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Qu’est-ce que Bretagne 2030 ? 

Bretagne 2030 est une démarche lancée par le Conseil 
régional qui propose à toutes les Bretonnes et tous  
les Bretons, et plus largement à tous ceux qui aiment  
la Bretagne, de définir son visage à l’horizon 2030. 

Il s’agit d’une réflexion collective pour élaborer une vision 
partagée de l’avenir de la Bretagne. 

Comment contribuer ? 

Cinq thématiques structurent la réflexion et les débats. 
Un dispositif permet à tous ceux qui le souhaitent de 
contribuer. Chacun peut faire part de ses expériences, 
exprimer ses convictions, rêver, imaginer un futur 
souhaitable pour la Bretagne, ses habitants et ses 
visiteurs… en «  postant » des contributions sur le site 
internet ou dans le cadre de réunions publiques. 

Breton d’origine ou d’adoption,  
amoureux de la Bretagne ?  
Participez et faites-vous entendre ! 

Contributions écrites, chansons, poèmes, dessins, 
photos, vidéos,… : rendez visible l’imagination ! 

Automne 2013 

 �13 rencontres-débats dans toute la Bretagne et à Paris 
avec la diaspora 

www.bretagne2030.jenparle.net 
La Bretagne, grande région 
maritime européenne en 2030 
Fantasme ou réalité ? 

Breizh, ur rannvro veur a-fet  
ar mor en Europa a-benn 2030 
Stultenn pe gwirvoud ? 



La mer est un élément essentiel et structurant de  
la Bretagne. Avec plus de 2 700 km de côtes, la carte 
postale de la Bretagne est un paysage marin.

La mer marque profondément ses paysages, sa culture, ses valeurs, 
son image… Elle est facteur d’attractivité et pas seulement pour 
les touristes. Elle est source d’activités et d’emplois, dans des acti-
vités traditionnelles, comme la pêche, le nautisme ou la construc-
tion navale, mais aussi dans des activités « nouvelles », comme les 
énergies renouvelables ou les biotechnologies (la Bretagne est le 
premier pôle européen de recherche dans le domaine de la mer). 

 �Et pourtant, cela suffit-il à faire de la Bretagne  
une grande région maritime ? 

Le littoral et la mer apparaissent comme des espaces 
privilégiés pour le développement d’activités d’avenir et 
de relations avec le reste du monde et pour la Bretagne, 
cela pourrait être son atout majeur en 2030. 

 �Mais la pression démographique sur le littoral, 
l’exploitation de la mer à des fins économiques  
et touristiques, les conséquences du dérèglement 
climatique suscitent également des craintes. 

Quels seront leurs effets sur le prix du foncier et des 
logements ? Sur les paysages et l’urbanisation, sur la 
biodiversité et les ressources naturelles ? Sur l’image 
même du littoral breton ? 

Quelques questions pour engager le débat 

 �La mer est-elle réellement l’avenir de la Bretagne ? 
Comment pourrions-nous retourner notre regard  
vers le grand large plutôt que vers Paris et Bruxelles ? 

 �Dans un monde où il faut se différencier, un projet 
de développement fondé sur l’image de la mer, de 
l’ouverture, de la santé et de l’aventure n’est-elle pas  
un atout majeur ? 

 �Quelles priorités voulons-nous retenir entre protection 
du littoral et exploitation des ressources marines ? 

 �Accueil de nouvelles populations aisées, développement 
du tourisme, activités industrielles et portuaires 
nouvelles, peut-on tout faire en même temps ? 

 �Jusqu’où la concentration des activités et des 
populations sur la frange littorale est-elle soutenable ? 

 �Comment faire bénéficier l’intérieur des terres  
de la dynamique maritime ? 

 �… 
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